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MEMBRE DE LA FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE INTERNATIONALE (F. A. I.)
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Sous le Haut Patronage de S.A.R. Louis de Nassau, Prince de Luxembourg
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Compte-rendu de la Réunion du Bureau de la FAL
du mercredi 12 novembre 2025 à 18:00 à la Maison des Sports

Présents:
Erny Mattiussi, Vice-Président		(EM)		
Jean Lorang, trésorier			(JL)
JC Weber, secrétaire général		(JW)
Excusé :
Arny Weber, Commissaire aux Sports	(AW)		
Ordre du jour :
1. [bookmark: _Hlk152337545][bookmark: _Hlk139299309]Rapport de la Réunion du Bureau du 13 octobre 2025.
Le rapport est approuvé sans commentaires ni corrections.

2. Eviction de notre bureau à la Maison des Sports.
Suite à des entretiens avec les personnes responsables du COSL, Mme Tousch et M. Hoffmann, et du Ministère des Sports, M. Bestgen, il s’avère que notre fédération ne figure pas sur la liste des fédérations les plus supportées. En effet, il nous a été fait remarquer que nous ne sommes pas une fédération très active sportivement. (Interprétation de JW : manque de licences sportives, pas de manifestations sportives). Le déménagement vers le bureau que nous devrons partager avec la Fédération de Hockey sur Gazon est donc inévitable.
(Note après réunion : En date du 14 novembre nous avons reçu un appel téléphonique de M. Pierrot FELTGEN, secrétaire général de la Fédération de la Presse Sportive (621-261026), informant JW et Iulia que M. Hoffmann du COSL leur aurait offert de partager le bureau de la Fédération de Hockey sur Gazon avec nous. Cette dernière libérant leur bureau. Comme nous ne sommes pas au courant d’une telle initiative, M. Feltgen en référera à son CA et se renseignera auprès du COSL.)

3. Préparation du déménagement :
· Date et heure 
La date du déménagement est fixée au samedi 13 décembre, avec le dimanche 14 en jour de réserve. La présence des membres du Bureau est exigée.
· Acquisition d’armoires 
JL s’occupera de la procuration des armoires. JW a informé M. Bestgen du Ministère des Sports que nous exigeons du Ministère de prendre en charge ces acquisitions. 
· Installations informatiques.
Le COSL a été informé de la date de notre déménagement et que nous demandons que toutes les installations de téléphone et Internet soient réalisés avant cette date.
· Décors
JL s’occupera des décors dans le nouveau bureau.


· Demande de transfert de nos archives aux Archives de l’Etat
Nous avons rendez-vous le 10 décembre avec une personne des Archives de l’Etat dans nos bureaux pour évaluer la pertinence de nos archives.

4. Centres Nationaux ELNT et ELUS
· Assurances
Mme. Leukart du Ministère des Sports nous ayant informé que la situation concernant les assurances des bâtiments ELNT et ELUS et du bail de location entre le CLVV et l’Etat, n’a pas encore pu être clarifiée (faute de retour du Ministère des Finances et des Bâtiments Publics), elle suggère de continuer d’assurer les risques sur initiative du CLVV et de SKYDIVE.
Il est décidé d’en informer le CLVV et SKYDIVE et de consulter ASSUR24 (Eschette) pour une offre d’assurance globale FAL / CLV / SKYDIVE.
(Note après réunion : CLVV et SKYDIVE ont été informés par courriel)
· Réunions des Commissions de Coordination ELNT et ELUS.
· Objection du président du CLVV : Erny KIRSCH nous a signalé son désaccord pour une réunion commune des 2 Commissions de Coordination. Le Bureau décide de ne pas en tenir compte.
· Mme. Husslein du Ministère des Sports devra être contactée après le 17 novembre pour trouver une date pour la réunion. Les membres des Commissions en seront informés.

5. Projet « Communication 2026 » 
· Coopération avec Funky Monkey
La coopération actuelle est maintenue, sans le développement suggéré par Funky Monkey qui en sera informé par Iulia.
· Attribution éventuelle d’un poste spécifique IT subsidié par le gouvernement.
Nous avons fait une demande d’attribution d’un poste de « responsable communication » mi-temps au Ministère des Sports.

6. Prise de position COSL 
· Réunion COSL du 20 novembre à 18 :30 à l’Hôtel Alvisse
JW et JL participeront à la réunion qui aura pour sujet l’avis du COSL concernant le projet de loi portant création de l’établissement public « Initiative pour la promotion de l’emploi dans le secteur du sport ».

7. Locations « tiers » hangar ELUS
· Demande du CLVV pour délégation du mandat de gestion du hangar à ELUS.
Le Bureau prend note de la demande et décide de renvoyer le CLVV aux dispositions de la Convention entre la FAL et le CLVV. La FAL ne se prononcera pas autrement. 
(Note après réunion : Le CLVV en a été informé par courriel)

8. Rapport Commissaire aux Sports (AW).
· En l’absence du Commissaire aux Sports, il n’y a pas de rapport.


· Codes sportifs (CS) : Il devient urgent de veiller à ce que toutes les activités aéronautiques sportives de la FAL disposent d’un Code Sportif spécifique. Le Commissaire aux Sports est chargé d’initier cet effort avec les activités concernées, à savoir :

Aéromodélisme : 	S4	Classe F		Mise à jour de la Règlementation Générale en Code Sportif
UAS :		S12	Classe U	Création du CS 
Aérostation :	S1	Classe A	Mise à jour si nécessaire
				Classe B	Création du CS
Aviation à moteur :	S2	Classe C	Création du CS
Voltige aérienne :	S6	Classe C	Création du CS
				Classe D	Création du CS
ULM :		S10	Classe R	Création du CS
Parachutisme :	S5	Classe G	Création du CS
Vol à Voile :		S3	Classe D	Création du CS
				Classe DM	Création du CS
Vol Libre :		S7	Classe O	Mise à jour des « Hang- and Paragliding Competition 
Regulations 2020 » en Code Sportif

Le Code Sportif – Section Générale de la FAL sera mis à jour. JW s’occupera de la révision.	
		
9. Divers
Ràs

JC Weber, Secrétaire Général FAL							15/11/2025
Bureaux:	3, route d’Arlon 	Tel: 493852 	email: fal@pt.lu
	L-8009 Strassen	Fax: 493852 	CCPL: LU18 1111 0092 4328 0000

		www.aeroclub.lu

2


2

image1.emf









image2.jpeg
ﬁ S
y

M




image3.gif




